
Éditorial  
 

A lôoccasion de la 2ème 

Conférence Nationale des 

Territoires, qui sôest d®roul®e ¨ 

Cahors le 14 décembre dernier, 

le Premier Ministre a pris trois 

engagements majeurs : lancer 

un vaste plan dôam®nagement 

numérique du territoire, lancer 

un plan de revitalisation des 

villes moyennes, dresser un état des lieux de la cohésion 

territoriale pour construire une vision partagée des 

territoires et des priorit®s dôaction. 
 

En effet, un tiers des français a le sentiment dô°tre 

délaissé par le pouvoir central et je fais moi-même, 

chaque jour, le constat de la réalité de cette situation. 
 

Le retentissement de mon opposition à la dépose de 

la dernière cabine téléphonique du village dans la presse 

quotidienne régionale (le Dauphiné libéré, La Provence, 

Corse Matin, Ouest France...), la presse nationale 

(Aujourdôhui en France), la presse spécialisée (La vie 

des communes, 30 000 maires), à la télévision (FR3, 

DôICI TV), à la radio (La radio,  Alpes 1, RFI, RTL, 

Radio Nova, France Culture, Europe 1) a permis 

dôattirer lôattention de nos concitoyens et des pouvoirs 

publics sur le fait que cet épiphénomène était le 

r®v®lateur dôun ras le bol beaucoup plus large. Jôai not® 

depuis, et avec la plus grande satisfaction, que le Premier 

Ministre avait annoncé vouloir imposer de nouvelles 

obligations aux opérateurs de téléphonie mobile. Alors, 

quand le territoire en général et Ceillac en particulier 

seront bien couverts, on pourra envisager la dépose de la 

cabineé 
 

Je disais plus haut le malaise de la France rurale face 

¨ la disparition progressive de ce que lôon appelait jadis 

« les services publics ». 
 

Alors m°me que leur dotation dôÉtat a fondu de 25% 

en 4 ans, on demande aux communes, ou à leurs 

groupements, de prendre en charge les agences postales 

au motif que les bureaux de Poste étaient trop lourds pour 

la Poste. On leur impose aussi des dépenses très 

importantes pour lôaccessibilit® des lieux publics. Lô£tat 

progressivement cesse de leur apporter le concours de ses 

services pour lôinstruction des actes dôoccupation des sols 

et, en même temps, accroît ses prescriptions dans les 

domaines de la gestion et de la prévention des risques 

naturels, de la sauvegarde des terres agricoles, de la 

protection de lôenvironnement, des paysages, de la 

gestion de lôeaué Je préfère ne pas noircir le tableau en 

évoquant ici le sort réservé aux services de transports 

public et, en particulier, à la dégradation insupportable du 

service ferroviaire dans notre d®partementé 
 

Après les hoquets de lôam®nagement des rythmes 

scolaires, lôÉtat invite les communes à financer la mise en 

place des Parcours Éducatifs Artistiques et Culturels, 

mais, dans sa grande largesse, il les aide à doter les écoles 

des moyens numériques dont il suggère lôutilisation ¨ ses 

enseignants. 
 

Si on ajoute ¨ cela lôinflation des textes l®gislatifs ou 

réglementaires (en 6 mois, le nouveau gouvernement en 

a publié 18% de plus que celui qui lôavait pr®c®d® 

pendant la même période !), on comprend mieux notre 

désarroi ; désarroi que partagent les Régions et les 

Départements exsangues eux aussi et confrontés à des 

charges imposées de moins en moins compensées. 
 

Les ruraux que nous sommes ont la très nette 

impression dô°tre depuis des lustres la variable 

dôajustement des politiques de Gribouille conduites par 

lôÉtat, en dépit des alertes répétées de ses représentants 

dans nos départements, préfets et sous-préfets. 
 

Je forme le vîu que lôétat des lieux de la cohésion 

territoriale demandé par la Conférence Nationale déjà 

cit®e permette dôinverser dans le long terme les 

politiques publiques en faveur du monde rural. Je 

souhaite également que, au-delà de son faible poids 

électoral, on lui reconnaisse sa contribution essentielle à 

la qualité de vie des Français, à la qualit® de lôair quôils 

respirent et de lôeau quôils boivent, des aliments quôils 

consomment, ¨ leur environnement, aux paysages quôils 

aiment et à la biodiversité qui en est le fondement et qui 

est aujourdôhui tellement menac®e. 
 

Que 2018 soit pour nous tous et pour chacun dôentre 

vous une bonne et heureuse année.  
 

Christian Grossan 



            
 

 

 

La nouvelle Communauté de Communes est en place depuis un an. Elle a de nombreuses compétences, le 

tourisme, lôassainissement, les d®chets, les activit®s de pleine nature, les zones dôactivit®s, les services aux 

personnes, la GEMAPI, les maisons de santéé 
 

 

EAU, ASSAINISSEMENT, DÉCHETS 
 

A la réception de leurs factures relatives à la 

collecte, au transport et au traitement des déchets 

ménagers, de la distribution d'eau potable ou de 

l'assainissement, les usagers de ces services ont 

constaté, surpris, de fortes évolutions par rapport au 

coût de ces prestations l'année précédente. 
 

Si le service de l'eau potable est toujours assuré 

par la commune, l'assainissement et les déchets 

ménagers sont désormais des compétences 

exercées par la Communauté de Communes du 

Guillestrois-Queyras issue au l er janvier 2017 de la 

fusion des communautés préexistantes du Queyras 

et du Guillestrois. 
 

Précédemment, la Communauté de Communes 

du Queyras à laquelle appartenait Ceillac comptait 

moins de 3500 habitants et la loi permettait au 

budget général de la collectivité d'abonder pour les 

équilibrer les budgets annexes. Dans la 

communauté de communes nouvelle, le seuil de 

3500 habitants est largement dépassé et les budgets 

annexes doivent être équilibrés en dépenses et en 

recettes. 
 

De plus, désormais réunis dans la même 

communauté de communes, les contribuables 

doivent être assujettis aux mêmes contributions. 
 

Parallèlement, une nouvelle station d'épuration a 

été mise en service pour les communes d'Aiguilles, 

Château-Ville -Vieille et Arvieux, la station 

d'épuration de Guillestre a été profondément 

restructurée pour satisfaire aux normes actuelles. 

De plus, les frais de transport des ordures 

ménagères vers le centre d'enfouissement à plus de 

100 km et les taxations au bénéfice de l'Etat se sont 

accrus. 
 

C'est ce qui explique la forte augmentation de la 

part fixe sur les factures relatives à l 'assainissement 

et une forte évolution des charges pour certains 

bénéficiaires du service de collecte et de traitement 

des déchets ménagers. 
 

En revanche, la baisse conséquente de la part 

fixe sur les factures relatives à l'eau potable ne 

semble pas avoir été remarquée à son juste niveau 
(-35 úuros par abonn®). 

 

TOURISME  
 

Le contrat du directeur de lôoffice de tourisme 

nôayant pas ®t® renouvel®, lôoffice du tourisme a 

récemment fait appel à un cabinet de recrutement 

pour son remplacement. 

 
SKI  DE FOND 
 

La Communauté de Communes du 

Guillestrois-Queyras est égale-

ment compétente en matière 

dôactivit®s de pleine nature, dont 

le ski de fond. Elle loue à la 

commune, pour les mois dôhiver, le b©timent 

construit à cet effet. 
 

Cette activité a généré en 2016/2017 une 

redevance globale de 99.235 ú, une somme bien 

inférieure aux d®penses dôexploitation et 

dôinvestissement engag®es.  
 

Le budget général de la Comcom a donc dû 

verser une subvention dô®quilibre de 165.529 ú. 

 
MAISON DE SANTÉ  

 

Malgr® la pr®sence dôun nouveau m®decin ¨ 

Aiguilles, il faut bien reconna´tre que lôacc¯s aux 

soins est compliqué pour les habitants du Queyras, 

avec bien souvent des dates rendez-vous très 

éloignées, pour les spécialistes notamment. 
 

Une réflexion est donc en cours au sein de la 

Comcom pour examiner le principe dôune maison de 

santé à Guillestre qui reste lôune des solutions 

propos®es par lôAgence R®gionale de Sant® pour 

pallier le manque de médecins en zone rurale, en 

association avec le développement de la télé-

médecine.

 

 

COMMUNAUTÉ  de COMMUNES  
du G UILLESTROIS  ~ QUEYRAS  



 

 

 
 

Eau potable  
 

La deuxième tranche des travaux de 

remplacement de l'adduction d'eau qui 

alimente les réservoirs à l'amont du village 

depuis la source captée à la Cime du 

Mélézet commenceront le 4 avril prochain. 
 

A l'issue de l'appel d'offres, c'est 

l'entreprise BUCCI qui a été retenue. Le 

coût des travaux est évalué à 292.702 ú TTC 

auxquels s'ajoute la rémunération du 

bureau d'études de 29.940 ú TTC.  
 

Pour le financement de cette opération 

la commune bénéficie d'une aide du 

Conseil départemental de 47.013 ú et de 

l'Agence de Bassin pour 94.027 ú. Le 

financement compl®mentaire, 181.602 ú, 

sera assuré par un emprunt. 
 

La fin des travaux de réfection du réseau 

dôalimentation en eau potable permettra 

une évaluation fine des ressources 

réellement disponibles et le cas échéant, le 

besoin ®ventuel dôune alimentation 

complémentaire. 
 

Une réunion a été organisée en fin 

d'année afin que, à l'occasion de ces 

travaux réalisés par la commune, les deux 

habitations situées en rive gauche du 

Cristillan, à l'amont du Pont du Chastelas, 

soient raccordées par les soins de la Communauté de Communes au réseau d'assainissement. Dans la mesure du 

possible, les eaux pluviales seront également traitées. 

 

Presbytère 
 

Une ®tude a ®t® command®e par la commune en 2016 au bureau dô®tudes 

Structures. Celui-ci devait établir un diagnostic précis pour examiner quelles 

étaient les évolutions structurelles possibles en fonction des règles 

parasismiques en vigueur dans le cadre dôune r®novation compl¯te du 

presbytère. Ce bâtiment pourrait accueillir les services de la mairie, 

avec une accessibilité aux personnes à mobilité réduite, et des 

logements, dont un destiné au prêtre desservant la paroisse. 
 

Le bureau a demand® quôune ®tude g®otechnique soit r®alis®e 

afin de connaître les caractéristiques mécaniques des terrains 

traversés.  
 

Les investigations ont permis de constater un niveau dôassise 

homogène sur un sol de bonne qualité par rapport au niveau de 

référence que constitue le seuil du bâtiment. 
 

En conséquence, la distribution des pièces intérieures peut être 

modifiée en abattant certains murs et le bâtiment adapté à une autre fonction. 
 

La réflexion va se poursuivre pour déterminer les besoins précis en termes dôespace et dôagencement puis la 

commune sôassurera le concours dôun ma´tre dôîuvre qui sera charg® de la conception du projet. 

 
 

TRAVAUX  



Voirie 
 

En dépit d'une situation financière tendue, 

d'importants travaux ont pu être réalisés sur la voirie 

communale. 
 

À l'Ochette, le revêtement enrobé d'une portion de 

la rue de la Mourière qui avait été mis en place de 

façon insatisfaisante, il y a une douzaine d'années, a 

été repris pour un montant de15.764 ú subventionné 

à hauteur de 6.000 ú par le Conseil Départemental. 
 

Le parking situé près de l'espace nordique a reçu 

un revêtement enrobé. Pour le financement de cette 

opération, dont le coût s'est élevé à 31.424 ú, la 

commune a bénéficié de l'enveloppe parlementaire de 

la Sénatrice Patricia Mohret-Richaud pour 6.000 ú. 
 

La voie d'accès au parking situé au départ des 

remontées mécaniques et du sentier qui mène au Lac 

Miroir  (GR5) a reçu un revêtement bicouche pour 

un montant de 21.344 ú, subventionné à hauteur de 

6.000 ú par le Conseil Départemental. 

 

École 
 

A l'école et à la salle polyvalente des accès pour les 

personnes à mobilité réduite ont été aménagés, les 

toilettes ont été restructurées et des portes anti-

panique sécurisées mises en place. Pour le 

financement de ces travaux, 14.516 ú, l'État a 

attribué une aide de 7.814 ú. 

 
Espace partenaires 
 

A l'Espace partenaires (École de ski, Queyras 

résidences, remontées mécaniques, prestataires de 

santé), le chauffage a été restructuré et l'ensemble 

des   menuiseries   extérieures  a  été  remplacé.  La 

  
dépense correspondante, 21.642 ú, a bénéficié d'une 

subvention de l'État pour une montant de 11.681 ú. 

 
Patinoire 
 

Lôespace patinoire a fait lôobjet de 

quelques aménagements pour un 

meilleur accueil et un fonctionnement 

optimisé. Les travaux ont concerné le 

terrassement pour un co¾t de 1704 ú 

auxquels sôajoutent lôachat de mat®riels 

divers (affuteuse, électricité, bois, bacs acieré) pour 

une somme de 4.449 ú. 

 
Sentier Miroir 

 

 Apr¯s la r®fection dôune premi¯re 

tranche de travaux, ¨ lôautomne 2016, 

pour requalifier le sentier, 

particulièrement emprunté et qui 

devenait délicat à suivre en raison de 

nombreuses racines et cailloux 

jonchant le sol, une deuxième tranche 

a ®t® r®alis®e ¨ lôautomne dernier, avec 

un total de 23 journées de travail 

effectuées par les agents du Parc du 

Queyras et financées par la commune. 
 

Celle-ci a concerné la partie haute 

du sentier qui part 150 m après la 

passerelle et va jusquôau lac. Un 

nouveau parcours a été tracé, plus 

progressif et moins minéral. 
 



Il reste désormais à rafraîchir les 150 m qui 

suivent la première passerelle pour parfaire le 

parcours de cette section du GR5. 
 

Après cette réfection qui a suivi celle des sentiers 

des col Albert, de la Cula et du Cristillan, le prochain 

objectif devrait se fixer sur le sentier du col 

Bramousse qui comporte quelques marches et 

ressauts dont le franchissement peut sôav®rer 

compliqué pour certains randonneurs ou lorsque le 

sentier est en partie gelé et/ou enneigé. 

 

 

 

 

 

Depuis le mois dôoctobre, les membres de lôassociation de chasse « Le 

Chamois de Sainte-Anne è disposent dôun nouveau local qui leur est lou® 

par la commune, près du centre de vacances de Gennevilliers. Ils ont pris 

en charge lôam®nagement du local. 
 

Pour la campagne de chasse écoulée, 20 chamois et 10 chevreuils ont été 

abattus. 
 

A la demande de la commune, lôassociation a organis® 4 battues au 

sanglier pour limiter les dégâts considérables causés aux cultures et aux 

prairies. Merci donc aux chasseurs extérieurs de nous avoir prêté main forte. 

Auparavant, les lieutenants de louveterie, diligentés par la DDT et la 

Préfecture avaient effectué, au printemps, 19 battues qui ont permis de tuer deux sangliers. 

 

DATE des BATTUES CHASSEURS  
(dont Ceillaquins) 

CHIENS Sangliers 

tués 

 

21/10/2017 34 (4) 9 2 

15/11/2017 18 (3) 7 0 

22/11/2017 22 (4) 8 1 

05/12/2017 22 (5) 6 1 

Le Chamois de Sainte -Anne  


